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Cher ,

Suite à notre conversation d'hier, et après la tenue d'une réflexion interne à la Commission, nous sommes en mesure de
 vous fournir les informations suivantes, conformément à l'ordre dans lequel nous les avons abordés hier. Veuillez noter,
 je vous prie, qu'il nous faut encore consulter le Canada ainsi que le Conseil sur ces éléments.

1. Droits de l'Homme

Comme expliqué hier, les droits de l'Homme sont couverts par des clauses au sein de l'Accord de partenariat
 stratégique et du CETA, conformément à l'approche commune de l'UE en matière de droits de l'Homme. Vous
 trouverez ci-joint une note explicative qui vous donnera plus de détails à ce sujet.

2. Marchés publics

Pour répondre à vos inquiétudes, nous pourrions insérer dans la déclaration conjointe d'interprétation, lorsque la
 déclaration confirme que l'UE et ses Etats Membres peuvent utiliser les critères environnementaux et sociaux, un
 point confirmant que l'UE et ses Etats membres peuvent utiliser les critères environnementaux et sociaux selon leurs
 législations respectives. En parallèle, nous pourrions aussi rappeler au sein d'une déclaration de la Commission la
 portée de la législation européenne à cet égard.

3. Protection du travail et développement durable

Nous avons expliqué hier pourquoi il n'est pas possible de  retirer aux investisseurs le bénéfice des dispositions du
 CETA sur la protection des investissements tout court. Cela étant dit, quand il s'agit de corriger une violation de
 l'accord qui consisterait dans la relaxation indue des normes environnementales ou sociales, nous pourrions clarifier
 davantage le texte de la déclaration conjointe d'interprétation dans le sens que cette correction est légitime même si
 elle affecte l'investissement ou les expectatives de l'investisseur.

4. Environnement

L'exécution de toutes les obligations contenues dans les Chapitres 22, 23 et 24 du CETA est contraignante pour les
 Parties et fait l'objet d'un règlement des différends via un mécanisme dédié. Les Chapitres 23 et 24 doivent se lire à
 la lumière du Chapitre 22 et de ses dispositions en matière de mise en application de toutes les obligations des trois
 chapitres, ce qui renforce le chapitre 23. Néanmoins, le Canada, l'Union européenne et ses Etats membres se sont
 engagés à examiner et à évaluer l'impact de ces dispositions immédiatement après l'entrée en vigueur de l'accord,
 notamment en vue de renforcer l'applicabilité définitive de toutes ces obligations.  Veuillez-vous référer au
 document joint pour une explication détaillée à ce sujet.

5. Services économiques d'intérêt général (SEIG)

Pour répondre à vos craintes sur la définition des services publics, nous pourrions clarifier dans la déclaration
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 conjointe d'interprétation que les Parties conservent le droit à définir les services publics selon leur propre
 législation. La place des SEIG dans la notion des services publiques en Europe telle que définie dans les Traités
 européens pourrait également être éclaircie davantage dans une déclaration du Conseil.
 
6.      Mutuelles – Social insurance

Pour répondre à vos craintes importantes au sujet des mutuelles, nous pourrions préparer l'ajout d'un point spécifique
 dans la déclaration conjointe d'interprétation, contenant également une référence claire à l'article 13.2 du CETA. Ce
 point spécifique devrait permettre de clarifier que par le mécanisme combine des exceptions générales – notamment
 dans le Chapitre 13 – et des réservations spécifiques, des entités telles que les mutuelles belges ne souffrent pas des
 restrictions dans l'accord. En parallèle, nous pourrions envisager une déclaration conjointe de la Commission et de
 la Belgique clarifiant que ce mécanisme s'applique  bien spécifiquement aux mutuelles belges, et ensuite venant
 mettre en avant l'absence de toute contrainte sur les activités commerciales des mutuelles, au-delà de ce que est déjà
 prévu par les Traites européens et par les engagements existants de l'UE.
 
7.      Système juridictionnel des investissements

Nous avons récemment mis à jour la déclaration conjointe d'interprétation de manière à apporter davantage de
 détails à ce sujet, en particulier sur le code de conduite pour assurer l'impartialité des membres du Tribunal.
 
8.      Agriculture

Suite à notre conversation d'hier, nous souhaitons rappeler que l' UE maintient tous les outils nécessaires pour
 protéger nos produits agricoles sensibles à l'égard des importations du Canada. Les concessions accordées au
 Canada à cet égard s'avèrent très limitées, et les conséquences de ces concessions seront donc minimes.
 
9.      Hormones

Ce sujet n'a pas été abordé dans votre liste de propositions, mais nous en avons discuté hier. Toutes les importations
 de l'UE doivent respecter le droit de l'UE, cela est confirmé par la déclaration conjointe d'interprétation. En
 parallèle, nous pourrions envisager une déclaration de la Commission qui viendrait confirmer que les importations
 agricoles de l'UE devront satisfaire aux normes et standards existants en matière d'utilisation des hormones dans
 l'élevage.

 
Bien cordialement,
 
Mauro Petriccione
 




